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 Liste des emplacements réservés cartographiés sur le plan de zonage  

 
ER 5 
Destination : espaces publics 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 2 738 m² 
Élargissement de 25 à 33 mètres selon les sections de l’avenue du Général Leclerc 
Localisation emprise future : Côté sud de l’avenue du Général Leclerc, depuis la place 
G. Delaunay jusqu’à la rue Amédée Daily 
 
ER 6 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 250 m² 
Élargissement à 12 mètres 
Localisation emprise future : Bas de la rue Corby, au droit du n°1 de la rue Corby 
 
ER 7 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 100 m² 
Élargissement à 8 mètres, côté Est : entre l’avenue du Général Leclerc et la rue 
d’Hassloch  
Élargissement à 7 mètres, sur la portion de la rue d’Estienne d’Orves (n°7 à 9) comprise 
entre la rue d’Hassloch et la rue des Alisiers 
Localisation emprise future : Rue d’Estienne d’Orves 
 
ER 9 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 32 m² 
Élargissement à10 mètres 
Localisation emprise future : à l’angle de la rue Guinon et de la rue du Général Galliéni 
au droit du n°10 
 
ER 11 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 470 m² 
Élargissement à 9 mètres 
Localisation emprise future : Rue de la Marquette, côté talus SNCF 
 
ER 12 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 180 m² 
Élargissement à 8 mètres, au nord du chemin de fer 
Élargissement à 10 mètres, au sud du chemin de fer 
Localisation emprise future : Rue des Près aux Bois 
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ER 13 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 200 m² 
Élargissement à 9 mètres 
Localisation emprise future : Rue des Sables, à l’ouest de la rue du Colonel Fabien 
 
ER 14 
Destination : élargissement de l’espace public 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 660 m² 
Élargissement à 14 mètres 
Localisation emprise future : Rue des Saisons à proximité de la place Germaine 
Delaunaye 
 
ER 22 
Destination : création d’une sente 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 400 m² 
Localisation emprise future : prolongement Sud de l’allée du docteur Guénot, depuis la 
rue des Saisons 
 
ER 24 
Destination : espaces publics 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 38.6m² 
Localisation emprise future : rue de la Tuilerie et angle des rue Tuilerie/Madeleine 
 
ER 25 
Destination : création d’une passerelle 
Bénéficiaire : commune de Viroflay 
Superficie : 190 m² 
Localisation emprise future : traversée des voies ferrées par une passerelle. 
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2 / Patrimoine bâti à protéger et inventaire 
archéologique  des Yvelines    
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 Liste du patrimoine bâti à protéger au titre du L123-1-5- 7° du Code l’urbanisme  
 

1- Église Notre Dame du Chêne, 28, rue Rieussec 

2- Église Saint-Eustache, carrefour de la Fontaine 

3- Presbytère, 5 rue Jean Rey, 1 ère mairie école en 1794 

4- Gare de Chaville-Vélizy, construite vers 1898 

5- Gare Rive-Droite, construite vers 1945 

6- 2 place du Général de Gaulle – Hôtel de Ville, Hôtel du Duc de Morny, 1845 

7- 1 place du Général de Gaulle – Pavillon 1845 

8- 17 rue Jean Rey – Conservatoire de Musique et de Danse, Hôtel Aymery, 16/17/18ème 

siècles 

9- 18 avenue des Combattants, 1925 Mairie puis ancienne poste 

10- 99 à 101 avenue Gaston Boissier, bâtie en 1898 – Maître de Forge « Durenne » 

11- 2 avenue du Général Leclerc, kiosque 

12- 76 avenue du Général Leclerc, Ecu de France – 17/18ème siècles 

13- 13/15 rue Rieussec, façade de l’école des Arcades, 1885 partie basse, vers 1929 partie 

haute 

14- 18 rue des Sables – La Ville au Bois, vers 1900 – Maison Mallier 

15- 2 avenue de Versailles, Maison Arthur Petit, 19ème siècle 

16- 4 avenue de Versailles 

17- 39 à 47 rue Amédée Dailly (front bâti), de 1860 à 1940 – Haras de Morny 

18- 3 sente de la Chapelle, Famille Hazard – début du 20ème siècle 

19- 3 rue Corneille – Château Gaillon, Fin 18ème siècle 

20- Clôture ancienne située à l’alignement, du n°11 au n°15 inclus de la rue Gabriel Péri (mur 

de soutènement en moellons, grilles en ferronnerie à claire-voie et le portail en 

ferronnerie) 

21- 15 impasse Dupin – Maison du 19ème siècle 

22- 41 à 45 rue d’Estienne d’Orves (front bâti) 

23- 12 carrefour de la fontaine, fin 17/18ème siècle (Chanoine Hamelin, Général Gouraud) 

24- 14 carrefour de la Fontaine 

25- 16 carrefour de la Fontaine / 1 rue de la Ferme, Ancienne ferme – 19ème siècle 

26- 4 rue Gabriel Péri, Ancienne blanchisserie – 19ème siècle 

27- 34 rue Gabriel Péri, Maison Jules Claretie, 18/19ème siècles 

28- 76 avenue Gaston Boissier, Villa 1900 – très belle architecture 

29- 94 avenue Gaston Boissier, Ancienne orangerie du duc de Morny (Passage de Jacques 

Chaban-Delmas et du Général Eisenhower) 

30- 3 rue du Général Galliéni, Villa 1900 

31- Bibliothèque de Viroflay, 74 avenue du Général Leclerc 
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32- 183 avenue du Général Leclerc, fabrique d’épingles 

33- 240 avenue du Général Leclerc, ancienne auberge du 18ème siècle 

34- 1/3 rue James Linard, Ancien bureau de baillage au 18ème siècle 

35- 8 rue James Linard (partie ancienne), Ancien commun de l’Hôtel Aymery 

36- 1/3 rue Jean Rey (front bâti), maison 1900 

37- 9 rue Jean Rey, maison 1900 – Décorations céramiques 

38- 22 à 28 rue Jean Rey (front bâti), immeuble de la fin du 18ème siècle/19ème siècle 

rénové 

39- 30 bis rue Jean Rey, Ancienne orangerie des Feuillantines 

40- 32 rue Jean Rey (maison et clôture), maison bourgeoise fin 19ème siècle 

41- 42 rue Jean Rey, maison 19ème siècle 

42- 6 rue Joseph Bertrand, propriété du Baron des Rotours construite par le peintre Tony 

Robert-Fleury vers 1860 

43- 75 rue Joseph Bertrand, villa 19ème siècle 

44- 5 et 7 place Louis XIV, villa 19ème siècle 

45- 30 rue Michelet, bâtiment lavoir 18/19ème siècle 

46- 1 rue Pierre Grenier, Ancienne grange du Haras – 19ème siècle 

47- 18 rue Pierre Grenier, Mairie libre du Haras – 1930 

48- 117/119 rue des Prés-aux-Bois, villa 19ème siècle 

49- 41 rue Raphaël Corby, château du 19ème siècle probablement rattaché au pavillon 

Saint-Vigor 

50- 43 à 45 rue Raphaël Corby (pavillon du gardien) 

51- 48 rue Rieussec, immeuble Art Nouveau 

52- 3 rue Robert Fleury, Maison du Comte Duchâtel, architecture début 19ème siècle 

53- 4 rue des Trois Maisons, pavillon début du 20ème siècle 

54- 3 avenue de Versailles – Restaurant anciennement dénommée « La Chaumière », 

architecture forestière 

55- 6 avenue de Versailles – La Source, grille 19ème siècle 

56- 7 et 9 rue Louvois, Maison de René Lalique, Maître verrier - bijoutier 

57- Viaduc SNCF, Les Arcades 

58- Résidence Sully-Vauban, 27 rue Rieussec 

59- La « Popote des ailes », 42 rue de Jouy, pignon peint 

60- Fontaine, Carrefour Place de la Fontaine 

61- Ensemble bâti cohérent situé de part et d’autre de la rue Joseph Chaleil.  
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 Inventaire archéologique des Yvelines  
 
 

1. Carte « Plan Local d’Urbanisme Viroflay – Service archéologique Départemental des 
Yvelines 2012 » 

2. Liste de l’inventaire archéologique du département des Yvelines sur la commune de 
Viroflay 

3. Textes législatifs et réglementaires relatifs à la protection du patrimoine 
archéologiques 
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VIROFLAY 

INVENTAIRE ARCHEOLOGIQUE 
DU DEPARTEMENT DES YVELINES 

 
 
 

instruction au 26/07/2012 
 

Porter à connaissance - Découvertes proposées à l'inscription 

Description succincte Datation Nom du site / adresse / commune Code SADY 

 

 

Viroflay 

78 31 686 H 01 Église Saint-Eustache (ancienne chapelle 

Dans le village 

Moyen Âge Église paroissiale 

 

686 

PLAN LOCAL D'URBANISME 
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TEXTES LEGISLATIFS ET  REGLEMENTAIRES 
RELATIFS A LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

 
 
Code du patrimoine, Livre V :Archéologie et en particulier : 

 
- les articles L524-1 à 16, modifiés par la loi 2004-804 du 9 août pour le soutien à la 

consommation et à l’investissement, article 17 (exonérations) 
- ordonnance n°2004-178 du 20 février 2004 relative à la partie législative du code du 

patrimoine, 
- article R.522-2 (rôle des collectivités territoriales) et les articles R.523-24 et R.523-39 

(mise en œuvre des diagnostics), 
- ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 article 113 et code du patrimoine articles R.524- 

1 et suivants, 
Lois : 
- loi n°83-8 du 7 janvier 1983 sur les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

et paysager (ZPPAUP), 
- loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, 
- loi n°2003-707 du 1er aout 2003 modifiant la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à 
- l’archéologie préventive, 
Décrets : 
- décret n°86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de la protection du 

patrimoine archéologique dans certaines procédures d’urbanisme, 
- décret n°93-245 du 25 février 1993 relatif aux études d’impact et au champ d’application 

des enquêtes publiques, 
- décret 2002-90 du 16 janvier 2002 portant statut de l’Institut national de recherches 

archéologiques, 
Arrêtés : 
- arrêté du 8 juillet 2004 portant définition des qualifications requises des personnels des 

services et personnes de droit public ou privé candidats à l’agrément d’opérateur 
d’archéologie préventive (JO n°164 du 17 juillet 2004). 

Circulaires : 
- circulaire n°2003/019 du 5 novembre 2003 relative à la redevance d’archéologie préventive. 

 
 
 
 

Adresse du service gestionnaire du patrimoine archéologique : 

Service régional de l'archéologie d'Ile-de-France (DRAC) 
47 rue Le Pelletier 
75 009 PARIS 
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3 / Les périmètres de zones de préemption urbain 
définis à l’article L. 211-1 du Code de l’urbanisme  
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4 / Recommandations architecturales concernant 
les immeubles existants du « village »   
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- MURS. 

 
Les matériaux employés devront donner des garanties de bonne conservation. Les murs seront traités 
en enduits de plâtre ou chaux grasse ou en enduits bâtards peints, à l'exclusion de tous autres matériaux 
apparents. Si à l'occasion de ravalement, des murs construits en pierre en totalité ou partie (chainage, 
bases ...) sont découverts, ces éléments pourront, selon leur qualité, demeurer apparents. 
 
Les enduits pourront rester dans leur teinte naturelle,  blanc ou légèrement grège, ou bien être teintés 
dans des couleurs pastels couramment employées à l'époque de construction de la plus grande partie 
des bâtiments conservés  dans le Village,  c'est-à-dire la fin du XVII ème, le XVIII ème et le début du XIX 
ème siècles. La palette de couleurs ocres plus ou moins chaudes, ou de couleurs plus froides allant du 
vert tilleul au jaune paille pour arriver aux ocres de plus en plus soutenus (brique pilée). 
 
La finition des façades pourra rester simple, sous forme de grands à plats de tableaux nus (on saura 
mettre alors en valeur les inégalités des murs, son fruit, son gauchissement) ; ou bien on reprendra, 
quand cela est possible,  les anciennes moulures (bossages, chaînage, tour de baie, corniche et 
bandeaux) données par plusieurs modèles dans le Village. 
 
Sont interdits les effets "rustiques" de pierres isolées laissées apparentes dans un mur enduit. Dans le cas 
où les moellons seront conservés visibles, tout joint en creux ou en saillie est interdite. 
 

- TOITURES. 

 
Les toitures seront conservées dans leur volume traditionnel : 
 
. Les pentes : on respectera le nombre de pentes initialement conçu suivant les cas, soit : 
 

 généralement 2 pentes avec murs pignons, le mur goutterot étant parallèle à la rue, 
 rarement, 4 pentes, avec croupes redressées. 

 
Les pentes varieront, selon le modèle initial, de 35° à 50° environ avec l'horizontale. 
 
. Les matériaux : les toitures seront, à l'exclusion  de tous autres matériaux traditionnels ou modernes, 
toutes couvertes en tuile plate dite "tuile de Bourgogne". Ces tuiles seront de couleur orangée à brun, 
à l'exclusion de toute couleur agressive, ou trop rouge ou trop noire. On  utilisera comme mortier pour 
l'assemblage des éléments de la toiture, un mortier blanc ou de teinte claire, plâtre ou chaux grasse, à 
l'exclusion de tous autres matériaux. 
 
. Facture d'ensemble de la toiture : on respectera les formes traditionnelles qui expriment non seulement 
un souci d'esthétique mais également des raisons pratiques : 
 

- devers : écarter l'eau de ruissellement des rives fragiles de la toiture, 
- base relevée et débord des coyaux : rejet des eaux loin des pieds des murs de la maison, si 

celle-ci n'a pas de gouttières, 
- base relevée et gouttière dissimulées dans le profil de la corniche, 
- noue en tuile : meilleure esthétique (unité de matériau), meilleure étanchéité par la 

continuation de la toiture des deux volumes b (raccord arrondi), 
- faîtage : ils seront composés de faîtières en terre cuite avec embarrure et crêtes en mortier 

de chaux grasse de teinte claire, 
- arêtiers : ils seront traités en mortier de chaux grasse de teinte claire, comme les autres parties 

traitées au mortier, 
- raccordement entre le toit et les pans verticaux ou pénétrants de la toiture. Ce 

raccordement sera assuré par un solin de chaux grasse. On s'assurera d'un léger devers de 
la couverture avant que son rebord    n'atteigne le pan vertical. Ce devers servira à 
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écarter l'eau de ruissellement du pied des pans verticaux (murs riverains, lucarnes, souches 
de cheminées...) 

- rebord de pignon : il ne sera toléré aucun débordement de toit en pignon. 
 
Seront également interdits les chevrons apparents. La toiture sera terminée par un solin de rive. 
 
. Cas particulier des toitures en ardoise. 
 
Seront admises les toitures couvertes en ardoise sur certains bâtiments de caractère exceptionnel ou 
conçus ainsi à l'origine. La liste en est limitée; les bâtiments concernés sont la mairie, le petit bâtiment 
qui lui fait face à l'angle de la rue Jean Rey, l'église. 
 
Ces couvertures en ardoise seront traitées à l'ancienne,  sans raccord ou ornement constructifs faisant 
appel à d'autres matériaux que l'ardoise. Seront ainsi exclus tous matériaux traditionnels ou modernes 
comme le zinc, l'amiante-ciment, les plastiques... 
 
. Chéneaux et gouttières : Le plus souvent les murs goutterots sont couronnés par une corniche. Les 
chêneaux seront intégrés dans le profil supérieur de cette corniche. 
 
En cas de toiture débordant sur un mur goutterot, avec coyaux apparents sous toiture, on laissera le 
ruissellement de la toiture se faire librement, sans chêneaux ni gouttière, soit en descente encastrée et 
visitable, soit en descente à l'intérieur des volumes bâtis. 
 
. Ouvertures dans les toitures : Les ouvertures existantes en toiture sont assez rares. On leur préfèrera, 
lorsque cela est possible,  des ouvertures en pignon. 
 
Les lucarnes existantes de forme traditionnelle seront restaurées à l'identique. Les ouvertures plus 
récentes ou à créer seront reprises ou construites sur le modèle des lucarnes traditionnelles régionales, 
à l'exclusion de tout chien assis, quelle que soit sa dimension. 
 
Les lucarnes seront réduites en nombre. De tailles modestes (toujours plus étroites que les fenêtres des 
étages inférieurs), elles couronneront aussi bien les trumeaux que les fenêtres percées dans le mur. 
 
Leur couverture, en petite tuile, comme la toiture de la maison, pourra être coiffée en croupe ou à 
pignon, à linteau droit ou courbé. 
 
Les faîtages et arêtiers seront traités comme ceux du toit. 
 
Les lucarnes dans les toits d'ardoise obéiront aux mêmes règles que celles de la toiture d'ardoise. 
 
. Les souches de cheminées : Elles seront traitées dans le même esprit que les souches de cheminées. 
Elles pourront également sortir sous des chatières avec des houteaux réalisés en tuile ou en ardoise 
suivant le matériau de toiture. 
 
. Antennes radio et télévision : Les antennes privées seront supprimées au profit de branchements à des 
antennes collectives par lots ou groupes  d'immeubles.  
 
 

- OUVERTURES. 

 
Les portails et croisées traditionnels subsistants seront conservés. 
 
Il est interdit d'introduire dans les façades des fermetures qui, par leur type, leurs proportions, leurs 
matériaux mis en œuvre risqueraient de détruire l'harmonie de l'ensemble du Village. 
 
. Les portes d'entrée et les portes cochères : Elles seront de préférence à grands cadres avec panneaux 
à plate-bande et à tables saillantes d'après les modèles existants à Viroflay et Versailles. 
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. Les croisées : Elles seront traitées suivant l'époque du bâtiment, leur emplacement et leur taille (un seul 
vantail pour les petites ouvertures). 
 
Normalement les fenêtres comprendront deux vantaux qui se composeront chacun d'eux de trois ou 
quatre carreaux. 
 
Les ouvertures des bâtiments les plus anciens pourront être restaurées avec de petits carreaux à petits 
bois. 
 
Dans le cas de petits bois, la section et la mouluration des petits bois s'inspireront des exemples des 
fenêtres classiques existant à Versailles, ceux de Viroflay ayant presque disparu. 
 
Ces petits bois ne devront pas être trop fins, leur largeur sera d'au moins 36 mm. 
 
La forme des petits carreaux sera rectangulaire et toujours en hauteur. 
 
Dans certains cas, les croisées en bois disparues pourront être remplacées par des glaces sécurit 
transparentes ou teintées. 
 
Sont interdits tous ouvrages en verre ou plastique cherchant à imiter les vitraux. 
 
. Volets et persiennes : Les volets et persiennes en bois existants seront conservés dans la mesure où ils 
ne sont pas anachroniques avec le bâtiment qui les porte. 
 
Ils pourront être remplacés par des volets pleins en bois percés d'un "jour" découpé (des exemples variés 
existent au Village même et à Versailles) ou par des volets intérieurs. 
 
Les persiennes métalliques ou en plastique, les jalousies de bois vernis, les stores de type vénitien et 
autres modèles modernes seront interdits. 
 
Les stores en toile seront admis. Ils seront unis ou à motifs simples ton sur ton. Leur teinte sera choisie en 
fonction de la couleur de l'enduit du bâtiment. Toute teinte criarde sera interdite. 
 
. Ferronneries : Ancien bourg rural, le Village ne conserve et n'a sans doute jamais possédé 
d'ornementation précieuse telle que permet le fer forgé. Les rares témoins qui restent des XVII et XIX 
ème siècles sont extrêmement sobres pour ne pas dire pauvres. En fait, ils sont utilitaires et ne prétendent 
à aucun maniérisme. 
 
Balcons, appuis des fenêtres, rampes d'escaliers, barreaux de protection aux fenêtres, ancres de tirants 
seront traités en fer forgé de section carrée le plus souvent, variant de 15x15 à 40x40 mm environ. La 
beauté de ces ferronneries provient plus de l'ouvrage lui-même, de la façon d'assembler les pièces 
entre elles. La restauration des ferronneries anciennes ou le remplacement des pièces disparues 
devront respecter cette simplicité. 
 
Sont interdites toutes ferronneries "artistiques" de bazar et de "style" torsadées, compliquées, fleuries, 
ainsi que toutes les imitations en tout autre métal ou plastique. 
 
À noter que de nombreux éléments fabricables en ferronnerie, peuvent tout aussi bien être traités en 
bois, bois tourné, bois équarri, pièces à chanfrein, toutes sobres et en parfait accord avec l'architecture 
d'enduit du Village, les deux matériaux naturels se mettant bien en valeur l'un l'autre. 
 

- CLOTURES. 

 
Les gravures anciennes montrent que le Village était composé de propriétés privées fermées de clôtures 
hautes. Il reste encore plusieurs de ces murs hauts qui suggèrent une sensation de tranquillité. 
 
Les murs seront conservés et restaurés. Ils seront soit en moëllons apparents aux joints largement beurrés 
(plâtre ou chaux grasse), soit recouverts d'un enduit de chaux grasse ou plâtre. 
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Ils pourront atteindre de 1,40 à 3 m de haut. Ils seront couronnés par un simple arrondi du mur, dans le 
même matériau que le mur, le chaperon pouvant adopter plusieurs profils se rapprochant du demi-
cercle ou d'un angle plus ou moins obtus. Ils pourront également être coiffés d'une petite toiture à une 
ou deux pentes, avec couvre-joint, embarrure et crête au mortier clair. 
 
Des clôtures en haies vives, hautes de 1,40 m environ pourront coexister avec ces murs. Elles seront 
doublées d'un grillage sur potelets et sans soubassement. 
 
Sont interdits les murs en matériaux modernes non recouverts d'un enduit, les murs en matériaux 
préfabriqués en éléments de ciment ou autres matériaux modernes, les grilles à dessins compliqués, les 
barrières de béton, façon "bois". 
 
 

- FACADES COMMERCIALES, DEVANTURES ET VITRINES. 

 
. Composition, matériaux, couleurs : Il ne reste aucun bâtiment qui semble avoir été conçu pour recevoir 
un commerce en rez-de-chaussée. Les devantures de magasins les plus anciennes sont du début du 
siècle. Ce sont des devantures plaquées sur la façade du rez-de-chaussée. 
 
Les devantures de magasins existantes seront progressivement aménagées et les nouvelles devantures 
construites selon les principes suivants: 
 
- Si les ouvertures dans le mur du rez-de-chaussée occasionnées par les magasins présentent un intérêt 
particulier, ces ouvertures seront laissées libres de tout habillage. Elles seront fermées par une simple 
glace. 
 
- Dans les autres cas, les devantures pourront comporter un coffrage, partie opaque, partie transparent 
et composé en bois destiné à être peint, bois destiné à rester apparent (bois régional, à l'exclusion de 
tout bois importé de l'étranger), fer et verre, glace sécurit dans des cadres de bois ou directement 
scellée dans la maçonnerie. 
 
Seront proscrits: les matériaux clinquants, les métaux apparents, tous les enduits mouchetés ou 
granuleux, le marbre et le granit, la brique quel qu'en soit le type, les bois exotiques vernis et autres 
matériaux étrangers à la tradition locale. 
 
Les couleurs retenues pour ces devantures devront s'harmoniser avec celles des façades des bâtiments 
qui les portent et celles des magasins voisins. Seront proscrites les couleurs criardes ou bariolées. On 
retiendra les couleurs suivantes : vert bouteille, vert olive, vert bleu, bleu foncé, bleu nuit, rouge sombre, 
ocre rouge, ocre jaune, sienne, brun Van Dick. 
 
Les différents systèmes de fermeture des magasins (rideaux, grilles ...) seront autorisés, à condition qu'ils 
soient complètement dissimulés en position d'ouverture. 
 
Les bannes mobiles pourront être utilisées sous réserve qu'elles soient motivées par l'ensoleillement. Elles 
devront être munies d'un mécanisme invisible, ne laisser apparaître en position de fermeture que le 
lambrequin et être constituées d'une toile unie dont la couleur sera choisie en harmonie avec celle du 
magasin (1). 
 
Les lambrequins seront de style sobre, sans mention particulière. Seuls seront inscrits la nature du 
commerce et le nom du commerçant (1). 
 
(1) Bannes et lambrequins: toile tendue au-dessus d'une devanture servant à recouvrir les marchandises. 
 
. Les enseignes: elles seront appliquées sur les façades (peintes ou en relief), ou pendantes et placées 
perpendiculairement aux façades. 
 
Dans les deux cas, les caractères seront de style classique, droits ou à patins. 
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Les enseignes en relief appliquées sur les façades pourraient comporter un éclairage indirect (lettres 
creuses munies d'un tube invisible). 
 
Les enseignes pendantes pourront bénéficier d'un éclairage direct par spots non éblouissants. 
 
Les sources lumineuses seront toujours de couleur blanche. 
 
Les lettres en matière plastique transparente seront rigoureusement proscrites, ainsi que celles 
soulignées par des tubes au néon apparents (dérogation pour les enseignes à caractère officiel comme 
les pharmacies, bureaux de tabac ...) 
 
Aucune enseigne ne pourra comporter d'autres mentions que la raison sociale ou le nom et la nature 
du commerce, à l'exclusion de toute publicité. 
 
Les enseignes appliquées ne seront jamais placées sur les parties les plus attractives de façades 
(moulures, fenêtres, balcons ...) ou devant les toitures. 
 
 

- PANNEAUX PUBLICITAIRES, PLAQUES COMMERCIALES ET PROFESSIONNELLES. 

 
Les panneaux publicitaires et affiches seront prohibés dans le Village ancien. 
 
Les affiches officielles et les publicités seront disposées dans des cadres à des emplacements privilégiés. 
 
Les plaques commerciales et professionnelles seront gravées sur métal ou sur pierre, à l'exclusion du 
marbre et tous autres matériaux. Elles seront de taille modeste. 
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5 / Cônes de vue et trame verte  
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 Cônes de vue  
Les cônes de vue ci-dessous sont inscrits sur le plan de zonage. Ils sont listés d’Ouest en Est et  
du Nord au Sud. 

 
Côteaux , vue depuis la place stalingrad 

 
 

Notre-Dame Chêne & Ancienne Post, vue depuis la rue des Marais 

 Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

Côteaux , vue depuis la rue des Marais 

 
 

Côteaux , vue depuis la gare Viroflay Rive -Gauche) 
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Côteaux , vue depuis la route du pavé de Meudon 

 
 

Église Saint Eustache , vue depuis la route du pavé de Meudon 
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Hôtel de Ville , vue depuis la route du pavé de Meudon 
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 La trame verte du territoire communal  

 
Le Décret n° 2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue présente la 
définition suivante : 
« La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les 
documents de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements auxquels des 
dispositions législatives reconnaissent cette compétence et, le cas échéant, celle de délimiter 
ou de localiser ces continuités. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 
La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et 
des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. » 
 
Sur la commune de Viroflay, seule la trame verte est existante. Entre les deux forêts de Fausses-
Reposes et de Meudon, Viroflay dispose dans son territoire urbanisé d’une trame verte qui 
complète le patrimoine naturel de la commune. Cette forte présence du végétal au sein du 
tissu urbain se retrouve au travers des rues et avenues plantées, des parcs et jardins publics 
mais également grâce à la présence de nombreux jardins privatifs arborés au sein des 
lotissements pavillonnaires ou avec les résidences plus récentes implantées dans un vaste 
espace ouvert végétalisé. 
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6 / Les servitudes d’utilité publique  
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Le Plan Local d’Urbanisme de Viroflay tient compte des servitudes d’utilité publique 
mentionnées ci-après et ses dispositions ne sont pas de nature à remettre en cause leur 
existence. 

  

Périmètre de 
protection 

Acte : décret du 23 août 2007 
Intitulé : massif domanial de Fausses-
Reposes 

 

Service 
gestionnaire 

Direction Générale de la Forêt et des Affaires 
Rurales 
19 avenue du Maine 
75 015 Paris 

Servitudes de protection des monuments historiques instituées au titre de la loi du 31 
décembre 1913, modifiée et complétée (servitude AC1) 

 

Édifices 
classés 

- Domaine classé de Versailles et Trianon (cl. MH : 15 
octobre 1964, dite “protection Malraux”) 

- Pavillon de musique de Madame (cl MH : 24 août 1943) 
- Ancienne laiterie de Madame (cl MH : 1" août 1957) 

Édifices 
inscrits 

- Pavillon Saint-Vigor et ses jardins (ins. MH : 24 août 1945) 
- Pavillon de l'Octroi (ins. MH : 11 août 1959) 
- Monument Pershing-Lafayette (ins. MH : 7 mars 2007) 

 

Service 
gestionnaire 

Service Territorial de l’Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines (STAP 78) 
7, rue des Réservoirs – Hôtel des Réservoirs 
78 000 Versailles 

 
 
 

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels (AC2) instituées au titre de 
la loi du 2 mai 1930, modifiée et complétée 

 

Sites 
inscrits 

- Bois de Meudon et Viroflay (inscrit le 20 décembre 1967) 
- Bois de Fausses-Reposes (inscrit le 25 janvier 1971) 

 

Service 
gestionnaire 

Service Territorial de l’Architecture et du 
Patrimoine des Yvelines (STAP 78) 
7, rue des Réservoirs – Hôtel des Réservoirs 
78 000 Versailles 

 
 

 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de 
gaz (Servitude I3) 

 

Servitude résultant du classement en « forêt de protection » en application des articles 
L.411 et suivants, et R.411 à 414 du Code forestier (Servitude A7) 
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Servitude 

Canalisations de transport de gaz : 
- Ville d’Avray – Saint-Cloud, diamètre nominal 150 
mm 
- Ville d’Avray – Viroflay, diamètre nominal 300 
mm 
- Versailles – Meudon, diamètre nominal 300 mm 
- Jouy-en-Josas – Meudon, diamètre nominal 600 
mm 
Départ antenne : Vélizy, diamètre nominal 150 
mm 
Liaison : Viroflay – Jouy-en-Josas, diamètre 
nominal 400 mm 

 

Services 
concernés 

GRTgaz 
Région Val de Seine- Agence Île-de-France 
Sud 
14, rue Pelloutier 
Croissy-Beaubourg 
77 435 Marne-la-Vallée cedex 2 
 
Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie et de la 
Recherche et de l'Environnement 
10, rue Crillon 
75 004 Paris 

 
NB- les canalisations de GRTgaz sont soumises à l'arrêté du 4 août 2006 portant règlement 
de sécurité des canalisations de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés et de produits chimiques. GRTgaz demande que le PLU précise de consulter : 
GRTgaz Région Val de Seine, Agence I le- de-France Sud, dès lors qu'un projet de 
construction se situe à proximité des canalisations de transport de gaz haute pression, et 
ce, dès le stade d'avant projet sommaire. 
 
La circulaire du 4 août 2006 demande la prise en compte à l'échelle communale, a minima 
et sans préjudice des servitudes d'utilité publique applicables, des dispositions ci-après 
basées sur l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 
 

- dans l'ensemble de la zone des dangers significatifs pour la vie humaine: informer le 
transporteur de ces projets le plus en amont possible, afin qu'il puisse gérer l'évolution de 
l'environnement de la canalisation qu'il exploite ; 

 
- dans la zone de dangers graves pour la vie humaine: proscrire en outre la construction ou 

l'extension d'immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public (ERP) 
relevant de la 1ère à la 3ème catégorie ; 

 
- dans la zone de dangers très graves pour la vie humaine : proscrire en outre la construction 

ou l'extension d'immeubles de grande hauteur et d'ERP susceptibles de recevoir plus de 100 
personnes. 

 
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport d’électricité 
(servitude I4) 

 

Servitude 
Canalisations électriques souterraines : 

- Billancourt - Porchefontaine, câble 55-56, 63kV 
- Porchefontaine - Versailles, câble 155-156, 63 kV 

 

Service 
concerné 

RTE -Transport d'Électricité Normandie-Paris 
Groupe d'Exploitation Transport Sud-Ouest 
7 avenue Eugène Freyssinet 
78 286 Guyancourt cedex 

 

Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles en application des articles 
L.562-1 et L.562-2 du Code de l'environnement  (servitude PM1) 

 

Carrière 

Acte: PPR approuvé par arrêté préfectoral n' 
86-400 du 5 août 1986 
Intitulé : risques d'effondrement ou d'affaissement 
du sol liés à la présence d’anciennes carrières 
souterraines abandonnées 

 

Service 
gestionnaire 

Inspection Générale des Carrières 
145-147, rue Yves Le Coz 
78 000 Versailles 

 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les perturbations électromagnétiques (servitude PT1) instituées par les articles L.57 à 
L.62, L.64, R.21 à R.27 et R.41 du code des postes et télécommunications 

Servitude liée à la station hertzienne de Meudon (AFNR n°  092.22.0001, décret du 7 mai 1958), 
zone de protection de 3000 m 
 

Service 
gestionnaire 

France Télécom 
DALL/RCL Ouest 
30, avenue de Saint-Fiacre- CS 40505 
78 105 Saint-Germain-en-Laye cedex 

 

Servitude liée au centre radioélectrique de Vélizy-Villacoublay (AFNR n° 078.052.0015, 
décret du 10 juillet 1961), aérodrome 
 

Service 
gestionnaire 

Direction Interarmées des Réseaux d’Infrastructure 
et des Systèmes d’Information - Île-de-France 
(DIRISI – IDF) 
Site de Houilles, Base des Loges 
8 Avenue du Président Kennedy - BP 40 202 
78102 Saint-Germain-en-Laye Cedex 
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Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles (servitude PT2) des centres d'émission et de réception exploités par l'État 
instituées par les articles L.57 à L.62, L.64, R.21 à R.27 et R.41 du code des postes et 
télécommunications 

Servitude liée à la station hertzienne de Meudon (décret du 7 mai 1958), zone secondaire de 
dégagement de 2000 m 
 

Service 
gestionnaire 

France Télécom 
DALL/RCL Ouest 
30, avenue de Saint-Fiacre- CS 40505 
78 105 Saint-Germain-en-Laye cedex 

 

Servitude liée au centre radioélectrique de Vélizy-Villacoublay, station radar (décret du 10 
juillet 1961) et aérodrome (AFNR n' 078.052.0015,  décret du 11 juillet 1964) 
 

Service 
gestionnaire 

Direction Interarmées des Réseaux d’Infrastructure 
et des Systèmes d’Information - Île-de-France 
(DIRISI – IDF) 
Site de Houilles, Base des Loges 
8 Avenue du Président Kennedy - BP 40 202 
78102 Saint-Germain-en-Laye Cedex 

 

Servitude liée au faisceau hertzien de Versailles Satory (marine) à Paris (État-major marine), 
décret 25 mai 1984 
 

Service 
gestionnaire 

Établissement du service d’infrastructure de la 
défense d’Ile–de-France 
Site de Houilles, Base des Loges 
8 Avenue du Président Kennedy - BP 40 202 
78102 Saint-Germain-en-Laye 

 

Servitudes relatives  aux communications téléphoniques et télégraphiques (servitude 
PT3) instituées par les articles L.45-1 à L.48 et D.408 à D.411 du code des postes et 
telecommunications 

 
- Câble n°158 Paris-Bordeaux, abandonné, posé en conduite, route du Pavé de Meudon, 

avenue de Versailles, avenue Louvrois 

- Câble n°260 Paris-Chartres, abandonné, posé en conduite, route du Pavé de Meudon, 
avenue de Versailles, avenue Louvrois 

- Câble n°404 Versailles-Rambouillet, abandonné, posé en conduite, route du Pavé de Meudon, 
avenue de Versailles, avenue Louvois 

- FO 302/311, posé en conduites, route du Pavé de Meudon, avenue de Versailles, avenue 
Louvois. 

- Câble n°371 Paris-Trappes-Neauphle, abandonné, posé en conduite, avenue du Général 
Leclerc, Place Louis XIV 

- Câble n°227 Paris-Rennes, abandonné, posé en conduite, rue des Fleurs, avenue Pierre 
Grenier, rue Costes et Bellonte, rue Amédée Dailly, rue des Saisons, rue Raphael Corby, 
avenue du Général Leclerc, Place Louis XIV 
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- RU 78843 Versailles A-Vélizy B, posé en conduites, rue de Jouy, avenue du Général Leclerc, 
rue Gabriel Péri, rue Joseph Bertrand. 

 

Servitudes  relatives aux chemins de fer (servitude T1) 

 
Lignes ferroviaires de Paris-Montparnasse à Brest, de Paris Saint-Lazare à Versailles rive droite, 
branches C5 et C7 du RER C 
 

Service 
gestionnaire 

SNCF RESEAU 
15-17 rue Jean-Philippe Rameau  
93200 SAINT-DENIS 

 

Service 
gestionnaire 

SNCF GARES & CONNEXIONS 
16 avenue d’Ivry  
75 013 PARIS  

 
La fiche T1 et son annexe sont présentées en annexe 6bis. 
Concernant les consultations pour les autorisations d’urbanismes les coordonnées du service 
en charge des consultations est le suivant :  
SNCF IMMOBILIER - Direction ILE DE FRANCE  
Pôle Prospective et urbanisme  
Groupe de la conservation du patrimoine  
Campus Rimbaud - 10 rue CAMILLE MOKE - CS 20012 – 93212 LA PLAINE SAINT-DENIS Cédex  
 

Servitudes de balisage (Servitude T4) 

Servitude de balisage liée à l'aérodrome de Vélizy-Villacoublay (arrêté interministériel du 20 
novembre 1989) 
 

Service 
gestionnaire 

Établissement du service d’infrastructure de la 
défense d’Ile–de-France 
Site de Houilles, Base des Loges 
8 Avenue du Président Kennedy - BP 40 202 
78102 Saint-Germain-en-Laye 

 
 

Servitudes aéronautiques de dégagement (servitude T5) 

Aérodrome de Vélizy-Villacoublay (arrêté interministériel du 20 novembre 1989) 
 

Service 
gestionnaire 

Établissement du service d’infrastructure de la 
défense d’Ile–de-France 
Site de Houilles, Base des Loges 
8 Avenue du Président Kennedy - BP 40 202 
78102 Saint-Germain-en-Laye 
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6bis/ Plan des servitudes d’utilité publique  
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6ter/ Servitude d’utilité publique SNCF - Fiche T1 et son 
annexe  
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6quater/ Servitude d’utilité publique - Canalisation 
de transport de gaz  
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7 / Les périmètres de secteurs situés au voisinage 
d’infrastructures de transport terrestres bruyantes, 
dans lesquels s’imposent des prescriptions 
d’isolement acoustique  
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Des zones de protection sont à prévoir pour les bâtiments d'habitation et les hâtiments 
d'enseignement en vertu de l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 pris en application des arrêtés 
ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 relatifs à l'isolement acoustique des constructions 
vis-à-vis des bruits de l'espace extérieur. 
Les tableaux ci-dessous indiquent, pour chacun des tronçons d'infrastructure mentionnés, le 
classement dans une des cinq catégories définies dans l'arrêté préfectoral du 10/10/2000, la 
largeur des  secteurs affectés par le bruit ainsi que le type de tissu urbain. 

Voies non communales 
 

Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur 

affecté par le 
bruit 

Type de tissu 
(en “U”  ou 

ouvert) 

RD 10 -avenue 
du Général 
Leclerc 

Totalité 3 100 m Ouvert 

RD 53 Totalité 3 100 m Ouvert 

RD 56- rue de 
Versailles 

Route du Pavé de 
Meudon - limite 

Versailles 
3 100 m Ouvert 

RD 183 Totalité 2 250 m U 

Voies communales 
 

Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur 

affecté par le 
bruit 

Type de tissu 
(en “U”  ou 

ouvert) 

Avenue de Vélizy Totalité 3 100 m Ouvert 

Rue Rieussec 
Carrefour de la 
Fontaine – n°42 

4 300 m Ouvert 

Rue Rieussec N°42 – RN 10 3 100 m U 

RD Route du 
Pavé de Meudon 

Carrefour Gaillon – 
place des fêtes 

2 250 m Ouvert 

Voies férrés 
 

N° de ligne Délimitation du tronçon 
Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur 

affecté par le 
bruit 

Type de tissu 
(en “U”  ou 

ouvert) 

420 
PK 13+106 (limite Hauts-de-

Seine – PK 13+350 (Ligne 
977) 

3 250 m Ouvert 

420 
PK 13+350 (l'Igne 977) –

limite Versailles 
3 300 m Ouvert 

977 Totalité 3 100 m Ouvert 

973 
PK 19+500 (limite Hauts-de-

Seine) – Limite Versailles 
3 100 m Ouvert 

978 - 300 Totalité 3 100 m Ouvert 

 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

 

 
 
 
 
La carte ci-dessous présente la catégorie des infrastructures de transport, ainsi que l’impact des  
secteurs affectés par le bruit. 

 

Classement des infrastructures de transport terrestres bruyantes 
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7bis/ Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de 
classement des  infrastructures de transports 
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments 
d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit      
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ARRETE 
Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit 

 
NOR: ENVP9650195A 

Version consolidée au 20 avril 2009 
 

Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires 
sociales, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme de 
l'Etat et de la décentralisation, le ministre délégué au logement et le secrétaire d'Etat aux transports, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R. 111-4-1 ; 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19, R. 123-24, R. 311-10, R. 
311-10-2, R. 410-13 ; 

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ; 

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant 
le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles 3, 4 et 7 ; 

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres ; 

Vu l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre les bruits de 
l'espace extérieur ; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à l'aération des logements ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation, et notamment son 
article 9 ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d'application de la réglementation acoustique, et notamment son 
article 6 ; 

Vu l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, 

Article 1 

Cet arrêté a pour objet, en application des dispositions du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé : 

- de déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans 
lesquelles sont classées les infrastructures de transports terrestres recensées ; 

- de fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d'autre de ces infrastructures ; 

- de fixer les modalités de mesure des niveaux sonores de référence et les prescriptions que doivent respecter les 
méthodes de calcul prévisionnelles ; 

- de déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans ces 
secteurs, l'isolement acoustique minimal des façades des pièces principales et cuisines contre les bruits des transports 
terrestres, en fonction des critères prévus à l'article 7 du décret susvisé. 

 
 

TITRE Ier : CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES PAR LE PRÉFET. 

 
Article 2 

Les niveaux sonores de référence, qui permettent de classer les infrastructures de transports terrestres recensées 
et de déterminer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, sont : 
- pour la période diurne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 6 
heures à 22 heures, noté LAeq (6 heures - 22 heures), correspondant à la contribution sonore de l'infrastructure 
considérée ; 
- pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 
22 heures à 6 heures, noté LAeq (22 heures - 6 heures), correspondant à la contribution sonore de l'infrastructure 
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considérée. 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 " 
Cartographie du bruit en milieu extérieur ", à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et : 
- à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les " rues en U " ; 
- à une distance de l'infrastructure ([*) de dix mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en champ 
libre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalents à un niveau en façade. L'infrastructure est considérée comme 
rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
(*]) Cette distance est mesurée : 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 

Article 3 
Les niveaux sonores de référence visés à l'article précédent sont évalués : 
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à modifier 
le niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul ou mesures sur site à partir d'hypothèses de trafic correspondant 
aux conditions de circulation moyennes représentatives de l'ensemble de l'année ; 
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic peut conduire à modifier le 
niveau sonore de plus de 3 dB (A), par calcul à partir d'hypothèses de trafic correspondant à la situation à terme ; 
- pour les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à l'une des mesures prévues à l'article 1er du décret n° 
95-21 du 9 janvier 1995, par calcul à partir des hypothèses de trafic retenues dans les études d'impact ou les 
études préalables à l'une de ces mesures. 
Les calculs sont réalisés conformément à la norme NF S 31-130, en considérant un sol réfléchissant, un angle de 
vue de 180°, un profil en travers au niveau du terrain naturel, un type d'écoulement fluide ou pulsé, et sans 
prendre en compte les obstacles situés le long de l'infrastructure. En l'absence de données de trafic, des valeurs 
forfaitaires par files de circulation peuvent être utilisées. 
Les mesures sont réalisées, le cas échéant, conformément aux normes Pr S 31-088 " Mesurage du bruit dû au 
trafic ferroviaire en vue de sa caractérisation " et NF S 31-130, annexe B, pour le bruit routier, aux points de 
référence, dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus. 

Article 4 
Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit 
de part et d'autre de l'infrastructure sont définis en fonction des niveaux sonores de référence, dans le tableau 
suivant : 
(Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p. 9694) Si sur un tronçon de l'infrastructure de transports 
terrestres il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel, il n'y a pas lieu de classer le tronçon 
considéré. 
Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une 
infrastructure ou un tronçon d'infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes, 
l'infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. 

 
 

TITRE II : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES 
BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS 
TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU BÂTIMENT. 

 
Article 5 

En application du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé, les pièces principales et cuisines des logements dans 
les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports 
terrestres doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. 
Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l'article 6 ci-après. 
Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l'implantation de la construction dans le site, et, le cas échéant, l'influence des 
conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à 
l'article 7 du présent arrêté. 

Article 6 
Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines des 
logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante. 
On distingue deux situations, celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert. 
A. - Dans les rues en U 
Le tableau suivant donne la valeur de l'isolement minimal en fonction de la catégorie de l'infrastructure, pour les 
pièces directement exposées au bruit des transports terrestres : 
(Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p. 9695). Ces valeurs sont diminuées, sans toutefois pouvoir 
être inférieures à 30 dB (A) : 
- en effectuant un décalage d'une classe d'isolement pour les façades latérales ; 
- en effectuant un décalage de deux classes d'isolement pour les façades arrière. 
B. - En tissu ouvert 
Le tableau suivant donne, par catégorie d'infrastructure, la valeur de l'isolement minimal des pièces en fonction de 
la distance entre le bâtiment à construire et : 
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
distance (2) 
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[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9695*] Les valeurs du tableau tiennent compte de l'influence 
de conditions météorologiques standards. 
Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l'orientation de la façade par rapport à l'infrastructure, 
la présence d'obstacles tels qu'un écran ou un bâtiment entre l'infrastructure et la façade pour laquelle on cherche 
à déterminer l'isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 
[*Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p.9695*] La valeur obtenue après correction ne peut en aucun 
cas être inférieure à 30 dB (A). 
Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située dans le 
secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque 
infrastructure selon les modalités précédentes. 
Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB (A) aux autres, c'est cette valeur 
qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d'isolement prescrite est égale à la 
plus élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB (A). 
Lorsqu'on se situe en tissu ouvert, l'application de la réglementation peut consister à respecter : 
- soit la valeur d'isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d'isolement de 30, 35, 38, 42, ou 45 dB (A), en prenant, parmi ces valeurs, la limite 
immédiatement supérieure à la valeur calculée selon la méthode précédente. 

Article 7 
Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en compte 
des données urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de sa construction dans le site, ainsi que, 
le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons entre l'infrastructure et le 
futur bâtiment : 
- par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit 
des infrastructures routières ; 
- à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et Pr S 31-088 pour 
les infrastructures ferroviaires. 
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, en se recalant 
sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, définies en fonction de la catégorie de 
l'infrastructure : 
(Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p. 9696). L'application de la réglementation consiste alors à 
respecter la valeur d'isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation, de telle sorte que le 
niveau de bruit à l'intérieur des pièces principales et cuisines soit égal ou inférieur à 35 dB (A) en période diurne et 
30 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne. 
Cette valeur d'isolement doit être égale ou supérieure à 30 dB (A). 
Lorsqu'un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, on 
appliquera pour chaque local la règle définie à l'article précédent. 

Article 8 
Les valeurs d'isolement obtenues par application des articles 6 et 7 s'entendent pour des pièces et locaux ayant 
une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 
Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d'isolation acoustique 
contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l'isolement acoustique normalisé atteint au moins la 
limite obtenue selon l'article 6 ou l'article 7, dans les conditions définies par les arrêtés du 28 octobre 1994 
susvisés. 
La mesure de l'isolement acoustique de façade est effectuée suivant la norme NF S 31-057 " vérification de la 
qualité acoustique des bâtiments ", dans les locaux normalement meublés, les portes et fenêtres étant fermées. 
Toutefois, lorsque cet isolement a été déterminé selon la méthode définie à l'article 7, il est nécessaire de vérifier 
aussi la validité de l'estimation du niveau sonore en façade réalisée par le maître d'ouvrage. 
Dans ce cas, la vérification de la qualité acoustique des bâtiments porte également sur l'évaluation du niveau 
sonore à deux mètres en avant des façades des locaux, par calcul selon la convention définie à l'article 6 de 
l'arrêté du 5 mai 1995 susvisé, ou bien par mesure selon les normes en vigueur. 

Article 9 
Les exigences de pureté de l'air et de confort thermique en saison chaude doivent pouvoir être assurées tout en 
conservant pour les logements l'isolement acoustique requis par le présent arrêté, donc en maintenant fermées les 
fenêtres exposées au bruit dans les pièces suivantes : 
- dans toutes les pièces principales et la cuisine lorsque l'isolement prévu est supérieur ou égal à 40 dB (A) ; 
- dans toutes les pièces principales lorsque l'isolement prévu est supérieur ou égal à 35 dB (A) ; 
- uniquement dans les chambres lorsque l'isolement prévu est compris entre 30 et 35 dB (A). 
La satisfaction de l'exigence de pureté de l'air consiste à respecter l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à l'aération des 
logements, les fenêtres mentionnées ci-dessus restant closes. 
La satisfaction de l'exigence de confort thermique en saison chaude est ainsi définie : la construction et 
l'équipement sont tels que l'occupant peut maintenir la température des pièces principales et cuisines à une valeur 
au plus égale à 27 °C, du moins pour tous les jours où la température extérieure moyenne n'excède pas la valeur 
donnée dans l'annexe au présent arrêté. La température d'une pièce est la température de l'air au centre de la 
pièce à 1,50 mètre au-dessus du sol. 

 
 

TITRE III : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES 
BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS 
TERRESTRES PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU BÂTIMENT DANS LES 
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 
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Article 10 

   Transféré par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 
   Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

En application du dernier alinéa de l'article 7 du décret n° 95-21 susvisé, les pièces principales et cuisines des 
logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans les DOM dans le secteur de nuisance d'une ou 
plusieurs infrastructures de transports terrestres classées en catégorie 1, 2 ou 3 suivant l'arrêté préfectoral prévu 
à l'article R. 111-4-1 du code de la construction et de l'habitation doivent présenter un isolement acoustique 
minimal contre les bruits extérieurs. 

 
Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l'article 11 ci-après. 

 
Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l'implantation de la construction dans le site, et, le cas échéant, l'influence des 
conditions météorologiques locales. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à 
l'article 13 du présent arrêté. 

Article 11 

   Modifié par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines des 
logements contre les bruits extérieurs est déterminée de la façon suivante. 
On distingue deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U, celle où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert. 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme NF S 31-130. 
A. - Dans les rues en U 
Le tableau suivant donne la valeur minimale en décibel, de l'isolement standardisé pondéré pour un bruit de trafic, 
DnT, A, tr, en fonction de la catégorie de l'infrastructure, pour les pièces directement exposées au bruit des 
transports terrestres : 

 
 
CATÉGORIE 

ISOLEMENT STANDARDISÉ PONDÉRÉ
pour un bruit de trafic 

DnT, A, tr minimal 

1 40 dB 

2 37 dB 

3 33 dB 

4 Sans objet 

5 Sans objet 

 
Ces valeurs sont diminuées : 
- en effectuant un décalage d'une classe d'isolement pour les façades latérales ; 
- en effectuant un décalage de deux classes d'isolement pour les façades arrière. 
B. - En tissu ouvert 
Le tableau suivant donne, par catégorie d'infrastructure, la valeur minimale, en décibel, de l'isolement standardisé 
pondéré pour un bruit de trafic, DnT, A, tr, des pièces en fonction de la distance entre le bâtiment à construire et : 
- pour les infrastructures routières, le bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
- pour les infrastructures ferroviaires, le bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

 
DISTANCE              

/ 0 - 10 - 15 - 20 - 25 - 30 - 40 - 50 - 65 - 80 - 100 - 125 - 160 - 
CATÉGORIE 10 15 20 25 30 40 50 65 80 100 125 160 200 

1 40 40 39 38 37 36 35 34 33     

2 37 37 36 35 34 33        

3 33 33            

4              

5              

 
Les valeurs du tableau tiennent compte de l'influence de conditions météorologiques standards. 
Ces valeurs peuvent être diminuées de façon à prendre en compte l'orientation de la façade par rapport à 
l'infrastructure, la présence d'obstacles tels qu'un écran ou un bâtiment entre l'infrastructure et la façade pour 
laquelle on cherche à déterminer l'isolement, conformément aux indications du tableau suivant : 

 

SITUATION DESCRIPTION CORRECTION 
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Façade en vue directe. Depuis la façade, on voit directement la totalité de 
l'infrastructure, sans obstacles qui la masquent. 

Pas de 
correction 

Façade protégée ou partiellement 
protégée par des bâtiments. 

Il existe, entre la façade concernée et la source de 
bruit (l'infrastructure), des bâtiments qui 
masquent le bruit : 

 

- en partie seulement (le bruit peut se propager 
par des trouées assez larges entre les bâtiments) ; 

- 3 dB 

- en formant une protection presque complète, ne 
laissant que de rares trouées pour la propagation 
du bruit. 

- 6 dB 

Portion de façade masquée (cf. note 1) 
par un écran, une butte de terre ou un 
obstacle naturel. 

La portion de façade est protégée par un écran de 
hauteur comprise entre 2 et 4 mètres : 
- à une distance (cf. note 2) inférieure à 150 
mètres ; 
- à une distance (cf. note 2) supérieure à 150 
mètres. 

- 6 dB 
- 3 dB 

La portion de façade est protégée par un écran de 
hauteur supérieure à 4 mètres : 

 

- à une distance (cf. note 2) inférieure à 150 
mètres ; 

- 9 dB 

- à une distance (cf. note 2) supérieure à 150 
mètres. 

- 6 dB 

Façade en vue indirecte d'un bâtiment. La façade bénéficie de la protection du bâtiment 
lui-même : 

 

- façade latérale (cf. note 3) ; - 3 dB 

- façade arrière. - 9 dB 

Note 1. - Une portion de façade est dite masquée par un écran lorsqu'on ne voit pas l'infrastructure depuis cette 
portion de façade. 
Note 2. - Cette distance est mesurée entre l'écran et la façade. 
Note 3. - Dans le cas d'une façade latérale d'un bâtiment protégé par un écran, une butte de terre ou un 
obstacle naturel, on peut cumuler les corrections correspondantes. 

 

Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33 dB, il n'est pas requis de valeur minimale pour 
l'isolement. 
Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située dans le 
secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque 
infrastructure selon les modalités précédentes. 
Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est supérieure de plus de 3 dB aux autres, c'est cette valeur qui 
sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas contraire, la valeur d'isolement prescrite est égale à la plus 
élevée des valeurs obtenues pour chaque infrastructure, augmentée de 3 dB. 
Lorsqu'on se situe en tissu ouvert, l'application de la réglementation peut consister à respecter : 
- soit la valeur d'isolement acoustique minimal directement issue du calcul précédent ; 
- soit la classe d'isolement 33, 37 ou 40 dB, en prenant, parmi ces valeurs, la limite immédiatement supérieure à 
la valeur calculée selon la méthode précédente. 

Article 12 

   Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Après avis du conseil général et du conseil régional du département concerné, le préfet peut, par arrêté, étendre 
l'obligation d'isolement acoustique en bordure des voies classées soit en catégorie 4, soit en catégorie 4 et 5. Dans 
ce cas : 
- pour les voies en U, les valeurs d'isolement au sens du tableau du paragraphe A de l'article 11 ci-dessus sont de 
30 dB ; 
- pour les voies en tissu ouvert, les valeurs d'isolement au sens du paragraphe B de l'article 11 ci-dessus sont de 
30 dB jusqu'à 10 mètres. 

Article 13 

   Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore en façade, en prenant en compte 
des données urbanistiques et topographiques particulières, l'implantation de sa construction dans le site, ainsi que, 
le cas échéant, les conditions météorologiques locales, il évalue la propagation des sons entre l'infrastructure et le 
futur bâtiment : 
-par calcul selon des méthodes répondant aux exigences de l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des 
infrastructures routières ; 
-à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et NF S 31-088 pour 
les infrastructures ferroviaires. 
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Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour chaque infrastructure, routière ou ferroviaire, de catégorie 

Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

1, 2 ou 3 en se recalant sur les valeurs suivantes de niveau sonore au point de référence, définies en fonction de 
la catégorie de l'infrastructure : 

 
 
CATÉGORIE 

NIVEAU SONORE AU POINT 
de référence, en période diurne 

(en dB [A]) 

NIVEAU SONORE AU POINT 
de référence, en période nocturne 

(en dB [A]) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

 
L'application de la réglementation consiste alors à respecter la valeur d'isolement acoustique minimale déterminée 
à partir de cette évaluation, de telle sorte que le niveau de bruit à l'intérieur des pièces principales soit égal ou 
inférieur à 40 dB (A) en période diurne et 35 dB (A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau 
de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 
heures à 6 heures pour la période nocturne. Lorsque cette valeur d'isolement est inférieure à 33 dB, il n'est pas 
requis de valeur minimale pour l'isolement. 
Lorsqu'un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures de 
catégorie 1, 2 ou 3, on appliquera pour chaque local la règle définie à l'article précédent. 

Article 14 

   Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Les valeurs d'isolement obtenues par application des articles 11 à 13 s'entendent pour des locaux ayant une durée 
de réverbération de référence de 0, 5 s à toutes les fréquences. 
Le bâtiment est considéré comme conforme aux exigences minimales requises en matière d'isolation acoustique 
contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de l'isolement standardisé pondéré pour un bruit de 
trafic, DnT, A, tr, atteint au moins les limites obtenues selon l'article 11 ou l'article 12. 

 
 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES. 
 

Article 15 

   Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Les dispositions prévues à l'article 6 de l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur sont abrogées. 
Les dispositions prévues à l'article 3 et à l'annexe I de l'arrêté du 6 octobre 1978 précité continuent à s'appliquer 
jusqu'à la date d'entrée en vigueur des mesures prises en application de l'article 5 du décret n° 95-21 du 9 janvier 
1995 susvisé. 

Article 16 

   Créé par Arrêté du 17 avril 2009 - art. 11 

Le directeur des routes, le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques, le directeur de la prévention des 
pollutions et des risques, le directeur général des collectivités locales, le directeur de l'habitat et de la construction, le 
directeur des transports terrestres et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
 

Annexes 
 

Article ANNEXE 
La valeur de la température moyenne quotidienne extérieure visée à l'article 9 est de 20 °C, 22 °C, 24 °C et 26 
°C, respectivement pour chacune des zones climatiques E 1, E 2, E 3 et E 4 définies dans le tableau ci-dessous : 
(Tableau non reproduit voir JORF du 28 juin 1996 p. 9697 et suivantes) 

Le ministre de l'environnement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques, délégué aux risques majeurs, 

G. Defrance 

Le ministre de l'équipement, du logement, 

des transports et du tourisme, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des routes, 
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C. Leyrit 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la santé, 

J.-F. Girard 

Le ministre de l'intérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des libertés publiques 

et des affaires juridiques, 

J.-P. Faugère 

Le ministre de la fonction publique, 

de la réforme de l'Etat et de la décentralisation, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des collectivités locales, 

M. Thénault 

Le ministre délégué au logement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l'habitat et de la construction, 

P.-R. Lemas 

Le secrétaire d'Etat aux transports, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Le directeur des transports terrestres, 

H. du Mesnil 
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8 / Arrêté préfectoral n°2006-219 relatif à 
l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs de la commune de Viroflay
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PREFECTURE DES YVELINES 
 

CABINET 
SERVICE INTERMINISTERIEL 

DE DEFENSE 

ET DE PROTECTION CIVILE 

 
ARRETE N° 2006 - 219 

RELATIF A L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET 
DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR 

LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 
DE LA COMMUNE DE VIROFLAY 

 
LE PREFET DES YVELINES 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales; 
 
VU le Code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ; 

VU le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ; 

VU le décret n° 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006 - 03 du 25 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 

 
SUR PROPOSITION de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

 
 

- A R R E T E - 
 

Article 1 
 

Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs 
et des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de VIROFLAY sont consignés dans le dossier 
communal d’informations annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend : 
- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte, 
- la délimitation des zones exposées, 
- la nature des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
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Article 2 
 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un état des 
risques naturels et technologiques en application du Code de l’environnement. 

 
Article 3 

 

Le présent arrêté et le dossier d’informations seront affichés à la mairie de VIROFLAY. 
Copie en sera adressée au représentant de la chambre départementale des notaires. 

 
Article 4 

 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines, Monsieur le Sous-Préfet d’arrondissement de 
Versailles, Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, Monsieur le Directeur départemental de 
l'équipement, Monsieur le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, 
Monsieur le maire de VIROFLAY, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Fait à Versailles le 13 février 2006 
 
 

 

Bernard NIQUET 
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INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS 

 

 

PREFECTURE DES YVELINES 
 
 
 
 

Dossier communal d’informations 
à destination des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques majeurs et technologiques 

 
 
 
 
 
 

 
 

VIROFLAY 
 
 
 
 
 

 

+ Fiche synthétique 
 

+ Extraits cartographiques 
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INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS 
 

 
PREFECTURE DES YVELINES 

Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs 
Commune de VIROFLAY 

pour l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement 
 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
N° 2006 - 03 du 25 janvier 2006 

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels 
prévisibles [PPRn] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR naturel : OUI 
 

Mouvement de terrain R111_3 approuvé le 05/08/1986 
 
 
 
 
 

 
Les documents de référence sont : 

 
- D D R M consultable sur Internet 
- R111_3 Mouvement de terrain disponible à la mairie de VIROFLAY 

 
 

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques [PPR t] 
 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR technologique : NON 
 

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991modifié relatif à la prévention du risque sismique 

 
La commune est située dans une zone de sismicité : NON 

 
5. Cartographie 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte 
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9/ Aléas de retrait et gonflement des argiles  
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Les cartes ont pour but de délimiter toutes les zones qui sont a priori sujettes au phénomène de 
retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones selon un degré d’aléa croissant. 

Les zones où l’aléa retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la probabilité de 
survenance d’un sinistre sera la plus élevée et où l’intensité des phénomènes attendus est la plus 
forte. 

Dans les zones où l’aléa est qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 
sécheresse importante mais ces désordres ne toucheront qu’une faible proportion des bâtiments 
(en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, 
avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). 

Les zones d’aléa moyen correspondent à des zones intermédiaires entre ces deux situations 
extrêmes. Quant aux zones où l’aléa est estimé a priori nul, il s’agit des secteurs où les cartes 
géologiques actuelles n’indiquent pas la présence de terrain argileux en surface. Il n’est 
cependant pas exclu que quelques sinistres s’y produisent car il peut s’y trouver localement des 
placages, des lentilles intercalaires, des amas glissés en pied de pente ou des poches d’altération, 
de nature argileuse, non identifiés sur les cartes géologiques à l’échelle 1/50 000, mais dont la 
présence peut suffire à provoquer des désordres ponctuels. 

EXTRAIT du site gouvernemental : https://www.georisques.gouv.fr/Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

 

Accusé de réception en préfecture
078-217806868-20231227-60h-23-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10/ Lutte contre le saturnisme  
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Lutte contre le saturnisme infantile 
Texte : Code de la santé publique 
Article L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12 
 
 
Dans le cadre du dispositif de lutte contre le saturnisme infantile, les articles L .1334-6, L1334-7 
et L1334-8 du Code de la Santé Publique prévoient la réalisation d'un Constat de Risque 
d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de : 

 vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 
1949, 

 tout nouveau contrat de location d'un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation 
et construit avant le 1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août  2008. 

Par ailleurs, depuis le 12 août 2008, toutes les parties à usage commun d'un immeuble collectif 
affecté en tout ou partie à l'habitation, construit avant le 1°' janvier 1949, doivent avoir fait l'objet 
d'un CREP. 

Conformément à l'article L.1334-5 du Code de la Santé Publique, un CREP présente un repérage 
des revêtements contenant du plomb. Quand un CREP établit la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb, il fait peser sur le propriétaire une obligation d'information des 
acquéreurs, des occupants et des personnes amenées à réaliser des travaux mais également 
une obligation de travaux pour les logements loués et lorsqu'un risque d’exposition au plomb a été 
identifié (article L.1334-9 du Code de la Santé Publique). 
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11/ Note et plan du réseau de distribution de l’eau  
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12/ Note et plan de réseau d’assainissement  
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Projet PLU arrêté le 29 juin 2012 
Note de présentation du réseau d’assainissement 

de la Ville de Viroflay 
 
 
La Ville de Viroflay présente deux coteaux (Rive Droite et Rive Gauche) formant un thalweg 
au niveau de l’avenue du Général Leclerc. 

 
Le réseau d’assainissement suit cette topographie en se composant : 
-d’un réseau communal sur chacun des coteaux géré directement par la Ville de Viroflay 
-d’un réseau intercommunal situé sous l’avenue du Général Leclerc géré par le Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement de la Vallée du Rû de Marivel (SIAVRM). 

L’organisation du réseau d’assainissement s’articule autour de 31 sous-bassins versants. 

Le principe général de la structure du réseau d’assainissement est le suivant : 
-le réseau communal collecte les eaux usées et pluviales de chacun des 2 coteaux 
-le réseau intercommunal du SIAVRM récupère les eaux usées et pluviales du réseau 
communal 
-le réseau du SIAVRM est connecté au réseau du Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) qui achemine les effluents jusqu’à 
la station d’épuration d’Achères. 

 
Le réseau communal d’assainissement de la Ville de Viroflay est un système d’assainissement 
collectif unitaire sur l’ensemble du territoire de la commune sauf à la périphérie du l’îlot Leclerc 
Cahen et dans la rue du Docteur Guénot où le système d’assainissement est un réseau séparatif. 

 
Les branchements des bâtiments riverains doivent être raccordés au réseau d’assainissement. 
La partie du branchement en domaine privée lors de constructions neuves est à réaliser en 
système séparatif pour anticiper le cas échéant le passage à un réseau séparatif sur domaine 
public. 
Le branchement doit prévoir un regard en limite de propriété où se rejoignent les deux 
canalisations (eaux pluviales et eaux usées) posées en domaine privé. 
La partie du branchement situé sous domaine public est à réaliser en réseau unitaire ou séparatif 
pour l’îlot Leclerc Cahen et rue du Docteur Guénot suivant les recommandations techniques 
de raccordement de la Ville de Viroflay disponibles auprès de la Direction des Services 
Techniques. 
L’ensemble du branchement (partie située sous domaine privé et partie sous domaine public) 
est à la charge du propriétaire du bâtiment tant pour la création que pour son entretien. 

 
Par ailleurs compte tenu du règlement du SIAVRM indiquant que les débits rejetés dans le 
réseau intercommunal doivent être régulés en période d’orages pour ne pas saturer la station 
d’épuration, un débit de fuite maximum de 2 l/s /ha devra être respecté sur les terrains lors de 
nouvelles constructions sur des parcelles. 
Afin de respecter ce débit maximum, le cas échéant, des bassins de rétention seront à 
construire. 
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